
 

 

  
 A Montreuil, le 16 septembre 2022 

 Syndicats de la production,  
 et de la transformation du papier 

 
 

 

Compte-rendu de la réunion Paritaire 
du 16 septembre 2022. 

 

Une réunion paritaire s’est tenue le 16 septembre 2022. Sur les salaires. Dans une 

position toujours dogmatique, l’UNIDIS, dont les adhérents vivent sur une autre 

planète toujours aussi éloignée des réalités du terrain, fait une proposition qui va à 

l’encontre des besoins des salarié.es.  

 

La FILPAC-CGT a d’ores et déjà annoncé qu’elle consulterait ses syndicats et que 

si notre organisation syndicale venait à ne pas ratifier la proposition, elle 

s’opposerait à cette mascarade orchestrée par le conseil d’administration de 

l’UNIDIS dont vont partie les patrons des grands groupes. 

Dans le cas d’une opposition de la FILPAC-CGT, l’UNIDIS s’orienterait vers une 

décision unilatérale. 

Le collectif papier. 

Niveau Echelon Coefficient Salaire de base Pourcentage Augmentation Nouveau salaire de base

Niveau 1 Echelon 1 125 1 619,10 €                        4,07% 65,90 €                   1 685,00 €                                     

Niveau 1 Echelon 2 130 1 625,40 €                        4,06% 65,99 €                   1 691,39 €                                     

Niveau 1 Echelon 3 135 1 631,70 €                        4,04% 65,92 €                   1 697,62 €                                     

Niveau 2 Echelon 1 140 1 646,93 €                        3,39% 55,83 €                   1 702,76 €                                     

Niveau 2 Echelon 2 150 1 666,32 €                        2,75% 45,82 €                   1 712,14 €                                     

Niveau 2 Echelon 3 160 1 694,62 €                        1,94% 32,88 €                   1 727,50 €                                     

Niveau 3 Echelon 1 170 1 727,55 €                        1,73% 29,89 €                   1 757,44 €                                     

Niveau 3 Echelon 2 185 1 761,46 €                        1,47% 25,89 €                   1 787,35 €                                     

Niveau 3 Echelon 3 195 1 796,36 €                        1,44% 25,87 €                   1 822,23 €                                     

Niveau 4 Echelon 1 215 1 946,67 €                        0,97% 18,88 €                   1 965,55 €                                     

Niveau 4 Echelon 2 235 2 099,87 €                        0,90% 18,90 €                   2 118,77 €                                     

Niveau 4 Echelon 3 260 2 267,69 €                        0,83% 18,82 €                   2 286,51 €                                     

Niveau 5 Echelon 1 285 2 461,32 €                        0,77% 18,95 €                   2 480,27 €                                     

Niveau 5 Echelon 2 315 2 703,18 €                        0,70% 18,92 €                   2 722,10 €                                     

Niveau 5 Echelon 3 350 2 984,28 €                        0,49% 14,62 €                   2 998,90 €                                     

A 2 681,02 €                        0,49% 13,14 €                   2 694,16 €                                     

B 3 091,20 €                        0,49% 15,15 €                   3 106,35 €                                     

C 4 048,26 €                        0,49% 19,84 €                   4 068,10 €                                     

NAO de branche 2022


